
PROCES VERBAL de l’Assemblée Générale de la ligue de Karaté
 Et disciplines associées des Pays de la Loire

Du dimanche 13 novembre 2016 à Melay (49)

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

Ouverture de la Séance à 14h15

Le Président Franck VALENTI souhaite la bienvenue aux présidents et aux représentants des clubs
présents. Il remercie la Mairie de Chemillé-Melay pour son accueil et la mise à disposition de la Salle ainsi
que Denis HILARION, membre du Comité Directeur pour son aide à l’organisation de la journée.
Afin de faciliter le suivi de l’assemblée générale, un dossier comprenant tous les documents a été remis à
chaque personne présente.

1) Lecture du rapport moral du Président Franck VALENTI

Vote du rapport moral     Contre : 0 voix Abstention : 0 voix       Rapport moral adopté à l’unanimité

2)   Adoption  du Procès Verbal de l’ Assemblée Générale ordinaire du 04/10/2015 (N. HADDAD)

Monsieur Nabegh HADDAD souhaite la bienvenue à tout le monde. Chaque club a reçu en amont tous les
Procès verbaux, pour en faciliter la lecture. Le Secrétaire Général procède au vote :

Contre : 0 voix Abstention : 0 voix Le procès-verbal du 4/10/15 est adopté à l’unanimité

3) Adoption  du Procès Verbal de l’ Assemblée Générale élective du 29/05/2016 (N. HADDAD)

Contre : 0 voix     Abstention : 0 voix Le procès Verbal  du 29/05/16 est  adopté à l’unanimité  162
voix sur 162,

4)   Rapport d’activité du secrétaire général  saison 2015/2016 (N. HADDAD)

Monsieur Nabegh HADDAD souhaite la bienvenue à tout le monde 

5) Présentation et vote du bilan financier saison 2015/2016 (M. LE BRUN  )

Lecture  du  bilan  financier  2015-2016  par  Monsieur  Michel  LE  BRUN  qui  remplace  Monsieur  Michel
CHEVALIER Trésorier Général absent excusé.
Remarque : Monsieur RECHDAOUI demande à ce que les documents comptables soient envoyés aux
clubs avant l’assemblée générale. Le président Monsieur VALENTI propose de le faire 15 jours avant,
l’année prochaine.

Vote du bilan financier 2015-2016 :

Contre : 0 voix     Abstention : 0 voix Le bilan financier 2015/2016 est adopté à l’unanimité

avec 162  voix sur 162,
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6) Présentation et vote du budget prévisionnel  saison 2016/2017 (M. LE BRUN)

Présentation du budget prévisionnel 2016-2017 par Monsieur Michel LE BRUN, Vice Président : Quelques
questions sur les recettes. Les 30 000 € représentent uniquement la part des cotisations revenant à la
Ligue. Que va faire la Ligue pour les clubs qui ne paient pas ? Blocage à la fédération.

Vote du budget prévisionnel 2016-2017 :

Contre : - 850605  Association vendéenne Karaté Shito Ryu : 3 

- 850626 Karaté Club Aubinois : 3

 Abstention : - 720615 LE ROSEAU TAI JITSU CLUB : 0

 - 490025 ANGERS BUDO KARATE :4

- 490606 KARATE CLUB DE GENNES : 1

- 490651 WU XI QUAN ARTS MARTIAUX ET ENERGETIQUES CHINOIS : 2

- 490657 ASPC KARATE : 1

Contre : 6 voix     Abstention : 8 voix le  budget  prévisionnel  2016-2017  est  adopté  à  la  majorité

avec 148 voix

7) Rapport d’activité du Directeur Technique de Ligue saison 2015-2016 (JP VIGNERON)

A la lecture de son rapport Monsieur Jean Paul VIGNERON précise qu’à la fin de la saison 2016-2017, il
cessera son activité de DTL et que la Ligue fera un appel à candidature pour le remplacer.

8) Rapport d’activité des Arts Martiaux Vietnamiens  saison 2015-2016 (X. MAUNIT)

Le rapport d’activités des AMV est présenté par Monsieur Xavier MAUNIT, Vice Président.

9) Remise des récompenses

!
! Monsieur Franck VALENTI, remercie les 4 athlètes de Haut niveau du Samourai 2000 : 
!
! - Madame Gwendoline PHILIPPE
! - Madame Leïla HEURTAULT
! - Monsieur Dnylson JACQUET

- Monsieur Sabrina OUIHADDADENE

d’être  présents  et  les  félicite  pour  leurs  performances  sportives.  Chacun  reçoit  la  médaille  de
bronze de la Fédération. Monsieur Simon GAUBARD, président du CD 85, remettra sa médaille de
bronze  à  Madame Manon SPENNATO absente  et  athlète  de  Haut  Niveau  Kata,  du Fontenay
Karaté Shotokan, 

Monsieur Nabegh HADDAD reçoit la médaille d’or de la fédération et adresse tous ses remerciements à
l’assemblée.

Clôture de l’assemblée générale ordinaire à 15h45
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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Ouverture de l’assemblée générale extraordinaire par le Président à 15h45,

Le Président, Monsieur Franck VALENTI rappelle qu’il faut avoir le quorum pour procéder aux 2 votes, ce
qui n’est pas le cas aujourd’hui puisque 60 clubs sont présents sur 215 et que nous n’avons que 162 voix
sur 504. De fait, une seconde assemblée générale extraordinaire aura lieu le 11 décembre 2016 à 17h00
au Vendéspace à Mouilleron le Captif.

Lors  de  cette  seconde  assemblée  générale  extraordinaire  les  représentants  des  clubs  pourront
valablement s’exprimer, le quorum ne sera pas nécessaire pour voter :

- les nouveaux statuts de la Ligue régionale
- le nouveau règlement intérieur de la Ligue régionale

Le Président Franck VALENTI remercie toutes les personnes présentes, 

Clôture de l’assemblée générale extraordinaire par le Président à 15h50

Le Président Le Secrétaire Général

Franck VALENTI Nabegh HADDAD
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